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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Cité de la Jeunesse 
Comité Scientifique Consultatif 

Convention de partenariat Ville de Montpellier / Institut National de la 
Jeunesse et de l’Education Populaire (INJEP) 

Autorisation de signatures 
Modalités de fonctionnement 

 
 
Michel PASSET rapporte : 

La Ville de Montpellier conduit depuis plusieurs années une politique volontariste en direction des jeunes. A ce  
titre, par délibération en date du 9 novembre 2009, le Conseil Municipal a acté le projet de création d’une Cité 
de la Jeunesse dont la localisation est prévue au sein du nouveau quartier de l’« EAI ». 
Le Conseil Montpelliérain de la Jeunesse a défini les grandes lignes de ce projet dont la démarche a été 
récompensée en juin 2013 par le prix « dispositifs de participation innovants » de l’Association Nationale des 
Conseils d’Enfants et de Jeunes (ANACEJ). 
 
Le projet de Cité de la Jeunesse est actuellement en phase pré-opérationnelle et différentes instances ont été 
constituées afin d’associer les acteurs institutionnels et associatifs œuvrant en direction de la Jeunesse sur le 
territoire. 
 
Dans ce cadre, il a été proposé la création d’un Comité Scientifique Consultatif, composé de personnalités 
universitaires reconnues nationalement et localement, dont les travaux permettront d’enrichir le projet de Cité de 
la Jeunesse, notamment autour de ses missions, son organisation et sa gouvernance. 
 
L’Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire (INJEP) a accepté d’assister la Ville de 
Montpellier et son Conseil Montpelliérain de la Jeunesse dans la mise en place de ce Comité Scientifique, et d’y 
participer afin d’accompagner les réflexions dans la mise en œuvre du projet de Cité de la Jeunesse. 
L’INJEP est un établissement public national placé sous la tutelle du Ministre chargé de la Jeunesse, qui a pour 
mission d'observer, d'analyser et d’évaluer les pratiques, les attentes des jeunes et les politiques publiques liées à 
la Jeunesse. 
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Afin d’établir les modalités de partenariat entre la Ville de Montpellier et l’INJEP, il est proposé d’établir une 
convention spécifique définissant les modalités d’organisation, de fonctionnement du Comité et de participation 
de l’INJEP à celui-ci. 
 
Dans ce cadre, la liste des membres du Comité sera établie par la Ville de Montpellier, en lien avec l’INJEP. 
Celui-ci se réunira en séance plénière au moins deux fois par an. 
L’INJEP mobilisera deux chargés d’études et de recherche qui accompagneront la Ville de Montpellier dans la 
constitution du Comité et participeront aux travaux de celui-ci. 
 
La convention précise par ailleurs les modalités de prise en charge de différents frais liés à la participation de 
l’INJEP au Comité, conformément aux dispositions définies par la Ville de Montpellier par différentes 
délibérations (n° 2010/573 et 2013/374) du Conseil municipal. 
 
Ces mêmes modalités, définies par la Ville de Montpellier, seront appliquées aux membres du Comité 
Scientifique Consultatif ainsi qu’à des personnalités qui pourront être invités ponctuellement pour participer aux 
travaux du Comité. 
 
Les frais concernés sont les suivants : 
 

- Pour les frais de restauration, les dépenses quotidiennes autorisées sont plafonnées à 30 € par repas (2 
repas autorisés par jour), 
- Pour les frais d’hébergement les dépenses quotidiennes autorisées sont plafonnées à 180 €. 
- Pour les frais de transports collectifs (train, avion, transports en commun), les dépenses autorisées sont 
plafonnées à 400 € pour le voyage Aller et 400 euros pour le voyage retour entre le lieu de résidence et la 
Ville de Montpellier (aller) et entre la Ville de Montpellier et le lieu de résidence (retour).  
- Pour les déplacements en véhicule personnel, le remboursement se fait sur la base d’une indemnité 
kilométrique de 0,30 cts/km entre la Ville de résidence et Montpellier (aller), plafonnée à 400 € et de 
0,30 cts/km entre Montpellier et la Ville de résidence (retour) plafonnée à 400 €.  

 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver la convention de partenariat avec l’INJEP annexée à la présente délibération. 
- d’adopter les modalités et conditions de prise en charge des frais de séjour des membres du Comité 

Scientifique Consultatif et de toute personnalité invitée à ces travaux,  
- de prélever ces dépenses sur les crédits inscrits au budget 2014 du service jeunesse CRB 14000, 

fonction 924 222, nature 6257, ligne de crédit 16496. 
- d’autoriser Mme le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


